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ORDRE
DU JOUR

Journée régionale économie circulaire Pays de la Loire

1. Présentation de la CA Saumur Val de Loire

2. Contexte du projet Plan d’action Economie Circulaire

3. Elaboration du Plan d’action Economie Circulaire

4. Etat des lieux et actions mises en oeuvre

5. Atouts, difficultés



Présentation de la CA Saumur Val de Loire

CARTE D’IDENTITE CASVL

• Communauté d’agglomération 
créée en 2017 par fusion de 4 
communautés de communes

• Située à l’est de la région Pays de 
la Loire, à l’intersection de 3 
régions

• 45 communes et 99 529 hab
Ville centre Saumur (26 734 hab)

• Territoire rural, au coeur  du 
patrimoine mondial de l’UNESCO 
et du Parc Naturel Régional

• Activité économique liée au 
tourisme et à l’agriculture
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Contexte du projet Plan d’action Economie Circulaire

UN PROJET POLITIQUE ET DES ACTIONS

• Projet de territoire Saumur Val de Loire 2028

○ Favoriser une transition économique et environnementale ainsi que l’
économie circulaire (préservation des ressources, développement des 
circuits courts, émergence de “FabLab”…)

○ Arriver à un territoire “Zéro Déchet” d’ici à 2028 (approvisionnement 
durable, écologie industrielle et territoriale, économie de la 
fonctionnalité…)

• Plan Climat Air Energie, Programme Local de Prévention des Déchets

○ Objectifs en matière de réduction des émissions GES, efficacité et sobriété 
énergétique, réduction des déchets

○ Développement d’une économie circulaire pour atteindre les objectifs

• Actions menées sur le territoire à valoriser et à développer : EIT sur certaines 
zones d’activités, consigne du verre, commerce Zéro Déchets...
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Contexte du projet Plan d’action Economie Circulaire

APPEL À PROJET 2019 RÉGION PAYS DE LA LOIRE / ADEME / DREAL

• Objectif du projet : structurer un plan d’action Economie Circulaire en 
transversalité avec les autres politiques de la CASVL en matière de climat, d’
énergie, de déchets, d’alimentation…

• Lauréat de l’appel à projet 2019

• Financement d’un poste de chargé de mission pour la réalisation et l’animation 
du Plan d’action économie circulaire à hauteur de 50% (1 an à 100%, 2 ans à 50% 
d’ETP)

• Réalisé par la SPL Saumur Agglopropreté, exploitant du service Déchets pour le 
compte de la CASVL

POINT 2



Elaboration du Plan d’action Economie CirculairePOINT 3

LA CHRONOLOGIE DU PROJET

Décision en 
bureau 

communautaire

Elaboration du 
diagnostic

Définition de la 
stratégie et du 
plan d’action

Sensibilisation des 
publics et 

animation de la 
stratégie

JANVIER 2020 SEPTEMBRE - MARS 
2020

AUTOMNE 2020 SEPTEMBRE 2020 - 
SEPTEMBRE 2022



MÉTHODOLOGIE EN INTERNE

● Comité technique et comité de pilotage (transversalité du projet)

● Plusieurs services de la CASVL impliqués 

Environnement 

Développement économique 

Service marchés

Elaboration du Plan d’action Economie CirculairePOINT 3



POINT 3 Elaboration du Plan d’action Economie Circulaire



Etat des lieux et actions mises en oeuvre

RENCONTRES AVEC LES ACTEURS DU TERRITOIRE

• Acteurs privilégiés et déjà engagés dans l’économie circulaire 

○ Les chambres consulaires : CCI, CMA, CA pour la réalisation du diagnostic, la 
mise en réseau sur le territoire et la réalisation d’actions.

○ Les associations en lien avec la CASVL et la SPL Saumur Agglopropreté pour 
la réduction des déchets sur le territoire, notamment les structures de l’
économie sociale et solidaire

○ Les entreprises accompagnées par la CASVL dans la démarche EIT depuis 
2016
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Etat des lieux et actions mises en oeuvre

DU DIAGNOSTIC AU PLAN D’ACTION 

● Ressortir les enjeux et la stratégie à adopter à partir du diagnostic : 
○ Développer la mobilisation des acteurs sur le territoire (EIT)
○ Travailler sur l’éco-exemplarité de la collectivité 
○ Encourager l’usage des produits 
○ Réduire les déchets du territoire en lien avec le Programme Local de 

Prévention 
○ Création d’emplois locaux

● Définition des filières à enjeux (à partir des ressources du territoire)
○ Bois
○ Verre
○ Alimentation
○ Tourisme...
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Etat des lieux et actions mises en oeuvre

TROIS AXES POUR LE PLAN D’ACTION

● Axe 1 : Sensibiliser les acteurs du territoire à l’économie circulaire
● Axe 2 : Accompagner les acteurs du territoire à l’économie circulaire
● Axe 3 : Animer le réseau d’acteurs économie circulaire sur le territoire

AXE 1 - SENSIBILISER        AXE 2- ACCOMPAGNER           AXE 3- ANIMER

● Exemple d’actions déjà engagées
○ Développer la consigne du verre 
○ Créer un guide de l’économie circulaire pour les entreprises du territoire
○ Développer un site de réemploi pour les usagers 
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Atouts, difficultés

BILAN A UN AN 

L’économie circulaire est une nouvelle vision à adopter et suppose de 
modifier notre relation au déchet. 

POINT 5

Atouts Difficultés

➢ Un maillage important des acteurs 
engagés sur le territoire concernant 
la réduction des déchets 

➢ Une forte implication du service 
développement économique dans la 
démarche

➢ Une dynamique amorcée avec le 
PCAET, le PAT et le PLPGD

➢ Saisir les limites et les contours de l’
économie circulaire pour les 
transmettre aux acteurs du territoire

➢ Manque de chiffres et difficulté pour 
comptabiliser les différents flux 

➢ Difficulté pour obtenir des données 
provenant des chambres consulaires 

➢ La prise en main du référentiel n’est 
pas évidente



www.saumurvaldeloire.fr


